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LYCEE FUSTEL DE COULANGES Classe : ________

1, Place du Château (année scolaire 2023/2024)

CS 50075

67 061 STRASBOURG CEDEX Qualité : Externe

Externe Prestation

D.Pens

Interne

      INSCRIPTION AU SERVICE DE RESTAURATION

Joindre une photo pour la carte de cantine et un RIB pour les éventuels remboursements

de voyages ou autres.

NOM Sexe M       F

Prénoms 

Né(e) le ___/___/__ à

Nationalité Dépt. N°

Boursier national Nom de l'établissement d'origine :

(en 2022/2023)

Non Boursier Classe en 2022/2023 :

Père Mère      Autre, précisez : …………………………………

NOM 

Prénoms 

N° et Rue

Code Postal Commune

Téléphone fixe Portable

Père Mère      Autre, précisez : …………………………………

NOM 

Prénoms 

N° et Rue

Code Postal Commune

Téléphone fixe Portable

ANNEE SCOLAIRE 2023 / 2024

Elève

Responsable Légal 2

Responsable Légal 1

Bourse Nationale Etablissement d'origine



Document 6a

Catégorie de régime:

Joindre une photo d'identité pour la carte de restauration

Externe (pas de repas)

Externe à la Prestation (formule libre)

Demi-pensionnaire 5 jours

4 jours

3 jours

Interne (internat fréquenté : ………………………)

Cochez les jours choisis pour l'abonnement :

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

Important :

Le choix de la catégorie d'abonnement et des jours d'inscription, devra être 

déposé au service de gestion après connaissance de l'emploi du temps et au 
plus tard le 27 septembre 2023. 

En cas de changement de régime ou de jours, toute modification devra être 

effectuée par écrit du responsable légal avant le début du trimestre suivant.

Tout engagement à la restauration vaut acceptation du règlement du service

(ci-après), et toute facturation correspondante au régime devra être honorée. 

Date et signature du responsable légal

Information importante  : 

Les sommes sont dues par les deux parents, que ceux-ci vivent ensemble ou non, et 

ce quelle que soit la personne (père ou mère) signataire des documents.

Le lecteur de badges fonctionnant avec un distributeur de plateaux, si la carte 

n’est pas chargée, aucun plateau ne pourra être distribué et l’élève ne pourra 

pas déjeuner au restaurant scolaire.


